
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 54 (1928)

Heft: 22

Vereinsnachrichten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


266 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

place les chambres des gäteux au nord. Heureux groupement
des armoires dans les corridors. Escaliers bien repartis, mais
la position de l'ascenseur est discutable. Du fait de la simpli-
cite du plan, l'exploitation de l'etablissement sera facilitee-
Bonne architecture, bien appropriee ä sa destination avec un
faible cube.

N° 21. « L'Incurable ». — Bonne implantation reservant au
sud du bätiment un jardin süffisant. Bonnes dispositions
generales, bien groupees et logiquement concues. Architecture de

caractere moderne, bien adaptee ä sa destination, mais la toi-
ture sur l'attique semble superflue.

(A suivre.)

Le prix de revient de l'energie electrique.
En vue de refuter certaines legendes accreditees dans le

public, M. le Dr Strickler, direeteur de la « Societe splisse pour
le transport et la distribution d'electricite », ä Berne, analyse,

avec beaucoup de sagacite, dans le Bulletin N° 13 [juillet
1928) de l'Association suisse des Eiectriciens, la' variation'du
prix de revient de l'energie electrique en fonction, d'abord, de

la methode adoptee pour le calcul de ce prix, ensuite-, en fonction

de la nature et de ladtfree de rutilisati{$£grde la puissance

instaliee, de la puissance reactive, etc.
Apres avoir defini la MShode de calcul dite « proportion-

nelle » parce que l'ensemble des frais est suppose proportionnel
ä la puissance maximum de l'installation envisagee, M. Strickler

l'applique ä l'examen, numerique et graphique, de plusieurs
cas concrets, puis il compare les resultats ainsi obtenus avec

ceux que donne la methode dite «differentielle». Cette

methode invoque, on le sait, certaines discriminations plus

ou moins arbitralges, entre autres celle de l'energie «residuelle»

ou « de dechet» dont le prix de revient se composerait seulement

des depenses d'exploitation, ä l'exclusion de toute
quote-part des charges financieres ; cette Interpretation peut
etre legitimee par la consideration que, si ladite energie
residuelle ne trouvait pas de preneur, les depenses globales de

l'entreprise devraien||§i§tre couvertes par les autres
consommateurs. Pour preeiserlesljffees, nous emprüntons ä M. Strickler
l'exemple suivant qui v.fce une. usine thermique : le prix
de revient, calcule selon la methode tt^HfdreA^HQj,-», 4g5Efe:

nergie de nuit, serait de 2,8 ets /kWh pour une utilisation
annuelle de 1000 heures et le prix de revient de l'energie de

jour de 4,5 ets/kWh pour une utilisation de 2000 heures, tandis

que, calcule selon la methode «proportionnelle », ces deux

prix se resoudraient dans le prix uniforme de 3,9 cts/kWh.
A l'aide de ces considerations et d'autres, d'un aussi vif

intirät, M. Strickler discute : les prix de vente de l'energie en

gros, au detail (prix moyen de l'energie pour la lumiere, la
force et la chaleur ; influence du degre d'utilisation sur le

prix de revient; coüt de la puissance reactive ; influence de

la puissance des reeepteurs, etc.) et termine son etude par un

chapitre sur les «tarifs de vente au detail ».

SOCjPTES
Association de technique sanitaire.

C'est au Locle que se sont reunis le 21 ocl obre les membres
de cette association..

Sous la presidenee de M. Vittoz, inginieur k Neuchatel,
l'assemblee a tout d'abord liquide quelques questions concer-
nant le menage interieur de la Societe. Puis M. Ponnaz,
inginieur des Services industriels du Locle, exposa les resultats
des experiences faites dans cette ville pour la destruetion des

ordures menageres par le procede Beccari. Ce procede remedie
aux inconvenients @x£\ depöt des gadoues ä ciel ouvert : la
transformation des gadoues s'opere dans des cellules hermeti-
quement closes et sous l'influence de fermentations bacte-
riennes la matiere organique est decomposee en moins de
40 jours et reduite en une sorte de terreau inodore utilisable
comme engrais. L'experience faite au Locle est concluante.

M. le Dr Curchod fit un interessant expose de cette question,
la traitant surtout au point de vue scientifique et il montra
notammentgfts avantages que l'on peut retirer en utilisant
comme engrais les residus de la fosse Beccari.

La question de l'alimentation des agglomerations en eau
potable est une de celles qui preoecupent le plus hygienistes
et pouvoirs publics. Aujourd'hui le probleme est resolu par le
traitement des eaux par le chlore. M. l'ingenieur Rochedieu

exposa dans une interessante Conference les principes de cette
Sterilisation pratiquee avec succes au Locle.

Enfin les eöagressistes assisterent ä l'ouverture d'une cellule
Beccari et visil||§3nt les installations d'epuration des eaux
potables de la ville. Dr M B

Federation romande de publicite.
Sous ce nom, il a ete constitue ä Lausanne, le 12 octobre

1928, une association composee detous les membres de l'Asso-
Cylftbh suisse. de publicite habitant la Suisse romande. Peuvent
aussi en faire partie, comme' membres adherents, les personnes
physiques ou morales s'interessant aux questions publicitai-

äges;, quoique n'appartenant pas ä VA. S. P.
Le siege de la Federation romande de publicite est celui du

secretgiiat (actuellement: Madeleine 28-,- Vevey).

Societe suisse des ingenieurs et des architectes.
Proces-verbal

de l'Assemblee des delegues tenue le leT septembre, ä 16 h. 30

dans la salle du Grand Conseil de VHotel de Ville, ä Fribourg.

Ordre du jour:
1. Proces-verbal de l'Assemblee des delegues du 17 decembre

1927, ä Zürich. (Bulletin technique, 54e annee, p. 34-35,
47-48, 58-59.) — 2. Election du president et d'autres membres
du C. C. -— 3. Fixation ä deux ans des fonctions de membre
des Commissions permanentes. — 4. Discussion concemant
l'application jde nos principes relatifs aux concours d'architecture.

— 5. Motions de la Section de Berne. — 6. Propositions
ä soumettre ä l'Assemblee generale. — 7. Propositions
individuelles. Divers.

Presence t Les membres du Comite central, savoir : MM. P.
Vischer, vice-president; L. Mathys, M. Bremond, A. Paris,
M. Schucan, A. Walther et le secretaire de la Societe
M. Zschokke, ainsi que 53 deleguös representant 16 Sections,
savoir :

Argovie : K. Burkard. — Bäle : R. Christ, H. Baur, A. Brin-
wBim O.-F. Ebbeil, W. Faucherre, A. Linder, O. Ziegler. —¦
Berne : H. Weiss, W. Hünerwadel, K. Kobelt, E. Meyer,
Th. Nager, E. Rieser, E. Rybi, Fr. Steiner. — Fribourg:
L. Hertling. — Geneve : J. Pronier, E. Emmanuel, F. Fulpius,
Ch. Weibel. — Grisons : H. v. Gugdberg, J.-J. Solch. —
Neuchatel : Ph. Tripet. — Schaffhouse : B. Imhof. — Soleure :

W. Luder. — Saint-Gall: J.-E. Schenker, W. Grimm. — Thur-
govie : R. Brodtbeck. — Tessin : L. Rusca. — Vaud : H. De-
mierre, H. Dufour, G. Epitaux. — Waldstätte : P. Beuttner,
C. Griot, A. Rölli. — Winterthour : A. Imhof, H. Brown. —
Zürich : H. Peter, S. Bertschmann, J. BoUiger, E. Diserens,
F. Gugler, A. Ilässig, C. Jegher, G. Korrodi, M.-JP. Misslin,
W. Morf, E. Naef, W. Sattler, F.-R. Stockar, B. Terner,
H. Weideli.

Presidenee: P. Vischer, arch. Procis-verbcdt M. Zschokke,
ing., secritaire.

L^ president ouvre la seance ä 16 h. 40 et souhaite la bien-
venue aux delegues presents. MM. Dufour et Hässig sont
designes comme scrutateurs.
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1. Proces-verbal de l'Assemblee des delegues du 17 decembre
1927, ä Zürich.

Le proces-verbal est approuve sans objections, avec les
remeÄements de l'assemblee.

2. Election du president et d'autres membres du C. C.

Le president rappelle que la Situation resultant des elections
a dejä ete discutee dans l'assemblee des presidents du 30 juin
1928. Aucune proposition n'a ete faite depuis lors de la part
des Sections.

M. H. Peter, arch., declare que la Section de Zürich a, dans
la derüilre reunion de ses delegues, decide d'appuyer la can-
didature Vischer ä la presidenee de la Societe. II presente de
la part de la Section zurieoise une motion dans ce sens.

M. P. Beuttner, ing., appuie la proposition de la Section de
Zürich. A la suite de sa motion M. P. Vischer, arch., est elu
president de la S. I. A. par acclamation.

M. Vischer remercie l'assemblee de l'honneur qui lui est fait.
Prenant possession de cette charge ä la tete de la Societe, il
s'y trouve en quelque sorte le representant d'une minorite,
vu que le nombre des architectes ne s'eleve qu'ä un tiers de
la totalite des membres. Mais les architectes et les ingenieurs
ont de nombreux points de contact dans l'exercice de leurs
professions ; ils» trouvent ainsi en rapports permanents. Ce

lien etroit s'affirmera encore plus nettement par la tendance
actuelle de l'architecture. Le president exprime en consequence
l'espoir que la nouvelle direction sera en etat de representer
pour le mieux le point de vue de notre societe dans les questions

generales d'ordre technique en Suisse qui se presente-
ront au cours des prochaines annees, qu'elle saura repondre ä

tous les voeux de nos membres et encourager l'activite de

notre Societe.
Le president passe ensuite ä l'election du Comite central.

Tous les anciensSanembres declarent aeeepter une reelection
eventuelle. Le Comite central propose d'autre part ä l'Assemblee

d'appeler M. P. Beuttner, ing., ä Lucerne, comme sixieme
membre du C. C. On donnera ainsi satisfaction au vceu
exprime par la Section de Berne concemant une representation
des fonctionnaires au Comite central.

A l'occasion de la derniere Conference des presidents la
Section de Winterthour avait propose la candidature de
M. Wirth, ingenieur en chef. Cette candidature aurait toute
la Sympathie du C. C, mais, ne realisant pas la condition
enoncee ci-dessus, pourrait de preference etre remise ä une
prochaine occasion.

Les anciens membres du C. C. sont alors reelus, ä savoir :

MM. L. Mathys, M.jBlemond, A. Paris, M. Schucan, A. Walther,

par simple majorite. Quant ä la nomination du nouveau
membre au Comite cen tral il resulte du scrutin :

Bulletins emis : 57
Bulletins rentres : 56

dont 54 voix se rapportent ä la candidature Beuttner et 2 voix
ä la candidature Wirth. M. P. Beuttner, ing., est nomme par
consequent comme sixieme membre du Comite central.

M. Beuttner remercie l'assemblee de la confiance que l'on
a bien voulu lui temoigner.

3. Fixation ä deux ans des fonctions de membres des Commissions

permanentes.
La motion du Comite central est motivee par le president.

Des considerations pratiques et la necessite de rajeunir de

temps ä autre les commissions permanentes, ont engage le
Comite central ä soumettre ä l'Assemblee des delegues cette
motion qui tend ä introduire des fonctions d'environ deux ans,
ä partir du 1er janvier 1929, pour les commissions permanentes

de la S. /. A., savoir pour j

La Commission des normes (bätiment) ; la Commission des
normes pour les travaux du genie civil ; la Commission des

concours ; la Commission de surveillance pour le service de
placement; la Commission des traduetions ; la Commission
des cours.

L'introduction d'une duree de deux ans de fonctions dans
les commissions permanentes est approuvee sans objections.

4. Discussion concemant l'application de nos principes relatifs.
aux concours d'architecture.

M. L. Mathys commence par 'rapporwr au sujet de cette
question qui a fait beaucoup parier delle ces dernieres annees

dans les milieux de la Societe. La Commission des concours
est chargee comme on sait de veiller ä ce que les concours
d'architecture soient conduits conformement .ä nos principes.
Cette surveillance ne sera possible que si la Commission ou
ses membres sont informes le plus vite possible de tous les
concours organises, surtout au cas oü ces derniers ne repon-
draient pas aux principes de notre Societe. La Commission
des concours vient d'etre reconstituee. Sa composition actuelle
a ete portee ä la connaissance des membres de la S. I. A. par
une circulaire, en meme temps que la «Notice annexe,
N° 105 », nouvellement revue. Le-rapporteur prie les membres
de la Societe de se faire un devoir de faciliter les travaux de
la Commission des concours en l'informant sans retard de
tous les concours qui ne repondraient pas ä nos principes.

Les premieres fautes qui ont lieu dans l'execution des
concours sont dejä commises lors de Elaboration du
programme, le plus souvent parce que l'on ignore nos normes.
II importe dejä que le programme soit elabore conformement
ä nos principes, afin d'eviter ensuite de desägreables discussions.

Un des points qui provoquent souvent des objections, c'est
le montant de la somme affectee aux primes. II faudrait qu'ä
ce point de vue aussi nos reglements soient respectes.

On constate souvent aussi des infractions ä nos normes du
fait de notre propre collaboration, soit comme membres du
jury, soit comme partieipants ä un concours. II faut en tout
premier lieu que le programme du concours, apres avoir ete
elabore avec le plus grand soin, soit approuve par le jury et
qu'il en soit strictement apprecie et respecte. II est inadmissible

que de graves infractions de la part. des concurrents
soient excusees ou defendues par le jury. Le programme forme
le lien essentiel entre l'organisateur du concours et les concurrents.

Un projet interessant, mais ne repondant pas aux conditions

du concours, pourra etre retribue par l'achat, mais il
faut que les concurrents, restes strictement fideles au
programme, n'en soient pas desaväntagls. Les autres dispositions
des « Principes » et de la « Notice annexe » de meme seront
obligatoires pour le jury, surtout en ce qui concerne le classement

des projets primes et la recommandation d'un projet
pour l'execution. II faut eliminer l'habitude recente de placer
un certain nombre de projets au premier et un certain nombre
au deuxieme rang, sans aucune gradation.

On constate de meme des infractions ä nos principes de la
part des concurrents, par exemple, la presentation de dessins,
de perspectives, de maquettes, et«s qui ne sont pas prevus
par le programme. Ces pieces annexees seront tout d'abord
ecartees, s'il ne faut pas que le projet entier soit elimine d'em-
blee.

Le rapporteur commente ensuite ce qu'il vient de dire, ä
l'aide de quelques exemples.
1. Concours concemant les constructions du « Chantier Areal»

ä Soleure.
Probleme. Plan de construction avec differents types de

maisons, mais surtout pour un bätiment communal d'ateliers
et d'administration, suivant un programme special detaille.

Vu l'etendue du probleme, la somme de 4000 fr. affectee
aux primes etait beaucoup trop petite. De meme, la composition

du jury (Commission des travaux, conjointement ä un
specialiste etranger) n'etait pas conforme ä nos principes.

Malheureusement ce concours ne fut porte ä la connaissance

de la Commission des concours que peu de temps avant
l'expiration du terme de presentation. Apres une longue
correspondance bien desagreable on obtint enfin que le jury
füt constitue conformement ä nos normes, mais on ne put
arriver ä un aecord sur la somme affectee aux primes. Le
resultat du concours fut loin d'&tre satisfaisant; c'est pourquoi

le Comite central decide de soumettre la question ä
l'assemblee des delegues.
2. Concours pour Vecole secondaire de Langenthai.

II s'agissait dans ce cas d'un second concours, le probleme
du premier concours etant devenu «insoluble » suivant le
programme. Deux problemes furent mis au concours : 1° pour
la reconstruetion du bätiment scolaire et 2° pour un agran-
dissement ulierieur du bätiment. On n'y avait pr6vu ni d6-
dommagement ni primes. Le verdict prononce par le jury ne
fut ni donne par ecrit, ni communique, ni publie.
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Gräce aux efforts de la Commission des concours on parvint
enfin ä se mettre d'accord pour une modeste remuneration
ainsi que pour l'envoi de la cpmmunication ecrite du verdict
aux concurrents.
3. Concours pour le bätiment scolaire de Zollikofen.

La somme affectee aux prix y avait ete fixee ä environ
2 ä 3000 fr., au lieu de la porter ä 3800 fr., montant norma-
lement calcule. Le jury devait etre « constitue plus tard ». La
« Schweizerische Bauzeitung » mit en garde ses lecteurs contre
ce concours. Le resultat en est reste inconnu.

Le rapporteur fait ressortir que son rapport ne doit etre
considere que comme introduction ä une discussion generale.
II se demande s'il ne serait pas opportun d'envoyer la « Notice
annexe » aussi aux autorites.

M. E. Rybi, arch., en sa qualite de president de la
Commission des concours, donne quelques informations explica-
tives relatives ä la nouvelle «.Notice annexe » (N° 105). Les
« Principes » (N° 101) n'ont pas ete changes. On s'est limite
simplement ä souligner le mot «devoir» dans la nouvelle
edition. La motion presentee par M. Mathys, arch., concer-
nant l'envoi de la « Notice annexe » aux autorites et surtout
aux directions des travaux lui parait recommandable.

Deux points essentiels ont ete ajoutes ä la « Notice annexe » :

1° des dispositions concemant les honoraires des membres
du jury et 2° le sd|||lement ä l'art. 11 concemant l'achat
d'un projet. Jusqu'ici Porganisateur d'un concours avait le
droit d'acquerir un projet non prime. Dorenavant l'auteur
d'un projet aura le droit d'en refuser la cession.

En terminant, le rapporteur rappelle le concours relatif ä

F« Asile de vieillards de la Waid », oü le jury a recommande

pour l'execution un projet ainsi acqms.
M. P. Vischer, arch., remercie les deux rapporteurs de

leurs motions, ainsi que la Commission des concours pour
ses travaux.

M. H. Peter, arch., fait part ä l'assemblee que la Section
de Zürich se declare d'accord que les « Principes » actuels
restent en vigueur. Le nouvel article 21 de la Notice annexe

par contre a surpris. II renvoie ä deux concours recents (Asile
des vieillards et Jardin dfinfants). La Ville de Zürich, promo-
teur du concours, avait fait dependre la participation des

employ6s de 1'autorisatioÄie leurs patrons. Sur ce, un certain
nombre d'employis et de representants de l'Union suisse des

Techniciens reclamerent et divers pourparlers eurent lieu
entre autorites, employes et representants de la S. /. A. La
Section de Zürich finit par declarer preferable de renoncer
aux conditions restrictives pour les employes. Elle a fait part
de son point de vue au Comite central, dans sa lettre du
30 avril.

De l'avis de la Section de Zürich, la derniere phrase de

l'article 21 devrait etre rayee, comme susceptible de conduire
ä des complications.

M. H. de Gugelberg propose d'etendre les normes pour les

concours aux concours relatifs aux travaux du genie civil.
M. P. Vischer remarque que nous sommes armes de ce

cote par (N° 104) : « Normes ä observer en matiere de concours
de Genie civil » (du 17 avril 1918).

M. W. Luder, ing., n'aimerait pas qu'on eüt l'impression
que la Section de Soleure n'ait rien fait dans le cas du concours
« Chantier Areal ». Elle a interdit des l'abord ä ses membres
de participer ä ce concours. La Solution a ete effectivement
insuffisante en fin de compte. II souhaite qu'il ne soit pas pris
de decision importante sans que l'on ait consulte au prealable
la Section, et sans que l'on tienne compte de la Situation
locale.

M. J.-E. Schenker, arch., est d'avis qu'il faudrait conserver
l'article 21. Le libre acces des employes aux concours pourrait
entratner des inconvenients.

M. H. Peter, arch., attire l'attention de l'assemblee sur le

fait que les rapports entre patron et employe sont des

rapports d'ordre personnel et qu'ils sont regles par le contrat
d'engagement. Les patrons sont en etat de se proteger par
ce contrat meine. Le promoteur d'un concours ne devrait
pas s'ingerer par consequent dans des relations privees. Les

questions ressortissant ä la derniere phrase de l'art. 21 se

rapportent aussi au jury.

M. C. Griot, arch., est d'avis que ce serait incorrect de la
part des employes de se placer au-dessus des restrictions
prevues par l'art. 21. II souhaite que le point de vue des

patrons soit düment appuye.
M. H. v. Gugelberg, ing., propose de charger les Sections de

l'envoi des « Principes » et de la « Notice annexe » aux autorites.
M. Th. Nager, arch., espere qu'en discutant la question des

concours l'on n'aboutirapas ä des mesures de protection exclu-
sives en faveur des architectes independants. II ne faudrait
pas enlever d'autre part aux employes la possihilite de se

distinguer dans les concours. Notre but n'est pas la protection
d'un groupe special||j|*est-ä-dire de nous-memes), mais l'en-
couragement de la meilleure Solution d'un programme
d'architecture. Si l'jfij se place ä ce point de vue, il ne sera guere
possible d'appliquer des restrictions importantes. II recommande

aux collegues presents de limiter ä un minimum leurs
exigences ä l'occasion d'un concours.

M. E. Rybi, arch., renvoie ä la derniere phrase de l'art. 24,
oü l'on retojivve la motion avancee par M. Nager. L'art. 21
a ete traite ä fond dans la seance de la Commission des
concours. On a ete generalement d'avis qu'il ne faudrait sous
aucun pretexte entraver l'essor des jeunes. Le contrat de
travail n'a rien ä faire avec le programme des concours, car
ce dernier represente un lien contractuel entre l'organisateur
d'un concours et le coneurrent et non pas entre le patron et
l'employe.

M. H. Wexss, arch., propose de conserver l'art. 21 dans sa
forme actuelle, vu qu'il vise des employes deloyaux.

M. C. Jegher, ing., est d'avis que l'art. 21 risque eventüel-
lement de placer le jury devant un probleme insoluble. II
rappelle aussi le cas du concours « Altersheim in Zürich », oü
un projet ne repondant pas au programme fut acquis. Si l'on
envisage comme but le but designe par M. Nager de favoriser
la meilleure Solution d'un probleme de construction, le jury
a eu raison peut-etre dans ce cas de desavouer son propre
programme. II recommande ä la Commission des concours de
s'oecuper encore une fois aussi de ce point de la notice.
De son cote il insiste en outre sur le vceu dejä enonce que tout
programme de concours incorrect soit porte le plus vite possible

ä la connaissance des organes de la Societe ou des membres

de la Commission.
M. P. Vischer, arch., clöt lä-dessus la discussion relative ä

la question des concours et remercie les rapporteurs. Quant
ä l'art. 21, ilme doit etre envisage que comme ligne de conduite
en cas de conflit. De meme, le cas rappele par M. Jegher doit
etre considere comme un cas isole. Le rapporteur ne croit pas
qu'il soit necessaire de changer la « Notice annexe » qui vient
d'etre approuvee tout dernierement. C'est le Comite central
qui aura soin de l'envoi de cette norme aux autorites.

(A suivre.)

CARNET DES CONCOURS

Concours pour l'elaboration d'un projet de plage
ä Vevey»

La Societe Vevey-Corseaux-Plage ouvre entre les architectes

etablis depuis un an au moins dans le district de Vevey
un concours d'idees pour l'etablissement d'un projet de Plage
moderne ä Vevey-Corseaux.

Jury : MM. Rosset, architecte et syndic de Lausanne ;

Gardiol, ingenieur ä Vevey ; Favarger, architecte k Lausanne ;
Kopp, industriel ä Vevey et Etter, geometre ä Vevey. — Sup-
pleants : MM. Gillard, architecte ä Lausanne et Herter,
ingenieur k La Tour de Peilz.

Le jury dispose d'une somme de 2200 francs pour recom-
penser les trois meilleurs projets. Le Comite de
Vevey-Corseaux-Plage a invite MM. Schmid, architecte k Veytaux et
Zollinger, architecte k Zürich, k prendre part au concours et
a fournir chacun un projet, lequel, independamment de la
prime qu'il pourrait obtenir, sera paye et deviendra propnöte
de la Societe.

Terme : 15 ddeembre 1928.

Voir page 9 des feuilles bleues le communique de
l'Office suisse de placement.

Impr nnerie La Concorde.
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